
DÉCISION N° M_DEC2404_034

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
-  La  délibération  du  29  septembre  1994  portant  création de  la  régie  de  recettes  de  la  Bibliothèque  Municipale
Condorcet ;
-  L’avis conforme du comptable public assignataire en date du 6 mars 2024

CONSIDÉRANT : 

- la nécessité  de vendre de nouveaux produits de la ville de Montivilliers au sein de la bibliothèque  : illustrations de
Montivilliers citée des abbesses, porte-clés de Montivilliers cité des abbesses, éco-cups Montivilliers cité des abbesses

DÉCIDE : 

D’autoriser Monsieur Le Maire à étendre les ventes de la régie de la bibliothèque à l’ensemble des produits, tel
qu’indiqué à l’article 1 comme suit :

Article 1  er   : Il est institué une régie de recettes à la Ville de Montivilliers pour l’encaissement des produits suivants : 
- Droits d’inscriptions
- Pénalités de retard
- Réservation de documents
- Remplacement de la carte d’adhésion 
- Remboursement des livres perdus ou détériorés
- Photocopies
- Consultations effectuées sur internet et impression des documents résultant de cette consultation
- Vente de documents sortis de l’inventaire
- Vente d’éditions et de cartes postales
- Illustrations de Montivilliers citée des abbesses ;
- Porte-clés de Montivilliers cité des abbesses ;
- Eco-cups Montivilliers cité des abbesses ;

Article 3 : Cette régie est installée auprès de la Bibliothèque municipale – 50 rue Léon Gambetta – 76290 Montivilliers.

Article 4 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à : 1 500 €.

Article 5 : Afin de permettre le bon fonctionnement de la régie, il a été créé un fonds de caisse d’un montant de 20 €.

Article 6 : Le régisseur doit verser la totalité des recettes encaissées au moins une fois par mois.



Article 7 : Le régisseur et les mandataires suppléants seront désignés par le Maire sur avis conforme du comptable
public assignataire.

Article 8 :  Le  régisseur  percevra  une indemnité  de maniement  des  fonds dont  le  taux est  précisé  dans l’acte  de
nomination selon la réglementation en vigueur.

Article 9 : Les recouvrements des produits seront effectués contre délivrance de quittances à souche.

Article 10 : Le régisseur doit produire au Maire les pièces justificatives de recettes au moins une fois par mois.

Article 11: Le Maire et le comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente décision.

Imputation budgétaire
Exercice :2024

Opération :
Sous-fonction et rubriques : 3131 - bibliothèque

Nature et intitulé : 7062 – Redevances à caractère culturel

Montivilliers, le 2 avril 2024 Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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